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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L’HEBERGEMENT ET DU LOGEMENT

Arrêté DRIHL/UDHL92/SHAL n°2017-85 du 18 août 2017 portant sur la désignation
nominative  des  membres  de  la  Commission  Départementale  de  Conciliation  des
Hauts-de-Seine

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée tendant à améliorer les rapports locatifs et
notamment son article 20 ;

VU le décret n° 2001-653 du 19 juillet 2001 modifié pris pour l’application dudit article 20 de
la loi précitée et relatif aux commissions départementales de conciliation ;

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral DRIHL/SHAL n°2015-023 du 01 avril 2015 portant sur la désignation
des organisations de bailleurs et de locataires siégeant à la Commission Départementale de
Conciliation des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté  préfectoral  DRIHL/UTHL92/SHAL n°2015-036 du 8 juin 2015 portant sur la
désignation nominative des membres de la Commission Départementale de Conciliation des
Hauts-de-Seine ; 

VU le rapport de la directrice de l’unité départementale de l’hébergement et du logement des
Hauts-de-Seine ; 

SUR proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  de  la  directrice  de  l’unité
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine ;

ARRÊTE

Article 1 : Sont  nommés  représentants  des  organisations  mentionnées  à  l'article  2  de  
l'arrêté préfectoral DRIHL/SHAL n° 2015-023 du 01 avril 2015 :

a/ organisations représentatives des bailleurs
sur proposition de :

 l'Union Fédérale des Consommateurs – Que Choisir (UFC – Que Choisir)

1 suppléant,

Madame COHEN Julie
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en remplacement de Madame CHAUSSOY Véronique

Article 2 : Le présent arrêté modifie l’arrêté préfectoral DRIHL/UTHL92/SHAL n°2015-
036 du 8 juin 2015 portant sur la désignation nominative des membres de la  
Commission Départementale de Conciliation des Hauts-de-Seine.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture et la directrice de l’unité départementale  
de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en  
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié par le préfet 
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nanterre, le 18 août 2017

Le Préfet,
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